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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPT,tsLIQL]E

Portant transmission à l'Assemblée Nationale
pour autorisation de ratification de l'Accord
d'assistance Technique signé le 03 novembre
1999 entre la République du Bénin et la Banque
Islamique de Développement (BID) dans le cadre
du financement de l'étude de faisabilité et d'avant
projet détaillé de la route KEREMOU-
SEGBANA.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu le décret n'99-309 du 22juin 1999 portant composition du
gouvernement ;

Vu l'Accord d'Assistance Technique sigaé le 03 novembre 1999 entre la
République du Bénin et la Banque Islamique de Développement
(BID) dans le cadre du financement de l'étude de faisabilité et
d'avant projet détaillé de la route KEREMOU-SEGBANA I

Sur proposition du Ministre des Finances et de l'Economie ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 05 janvier 2000,

DECRET No 2000-1 du 07 janvier 2000

Vu la proclamation le 1er arril 1996 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;
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DECRETE:

l'Accord d'Assistance Technique signé le 03 novembre 1999

sera présenté à l'Assemblée Nationale, pour autorisation de ratification,
par le Ministre d'Etat, chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, du Plan, du Développement et de la Promotion de

l'Emploi, le Ministre des Finances et de l'Economie, le Ministre des

Travaux Publics et des Transports et 1e Ministre Chargé des Relations
avec les Institutions, la Société Civile et les Béninois de l'Extérieur qui

sont chargés conjointement ou individuellement d'en exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion.

Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Dans le cadre du financement de l'étude de faisabilité
technico-économique de la route frontière Burkina-Kérémou-Banikoara-
Kandi-Ségbana-frontière Nigéria, d'une longueur de 222 km, le Bénin a

obtenu de la Banque Islamique de Développement un financement d'un
montant global de 504.000 dinars islamiques (DI) co(espondant à

690.000 dollars US soit environ 427,8 millions de francs CFA. Ce
financement se compose d'une subvention et d'un prêt dont les
caractéristiques sont :

Subvention :

Montant : 300.000 DI soit 410.000 $US soit environ 254,2 millions
de francs CFA

Prêt :

- Montant : 204.000 DI soit 280.000 $US soit environ 173,6 millions
de francs CFA

Charges administratives : 24.000 $US soit environl5 millions de
francs CFA

Durée de remboursement : 16 ans dont 4 ans de différé

Date limite de décaissement : 3 I décembre 2002
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Date limite d'entrée en vigueur:30 juin 2000
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L'entrée en vigueur de l'Accord de financement est soumise aux formalités
d'autorisation de ratification par l'Assemblée Nationale, de ratification par le
Chef de l"Etat, de publication au Journal Officiel et l'obtention de l'avis
juridique de la Cour Suprême.

DESCRIPTION DU PROJET

La route frontière Burkina-Kérémou-Banikoara-Ségbana-frontière Nigéna
longue de 222 krî, se situe dans le département du Borgou. Dans la
classification du réseau routier béninois, il s'agit de la Route Nationale Inter-
Etats @NIE) numéro 7 qui relie le Burkina-Faso au Nigéria.

Son état général est caractérisé par une chaussée éhoite
insuffisamment drainée et se trouvant dans un état de praticabilité médiocre
malgré les havaux d'entretien courant et périodique dont bénéficie cette route.

L'aménagement et le bitumage de cette route complèteront les
investissements consentis sur l'axe Nord-Sud déjà bitumée et permettront une
bonne communication avec le Burkina-Faso et le Nigéria participant ainsi à
l'intégration économique sous-régionale au sein de la Communauté Economique
des Etats de l'Afrique de l'Ouest.

Le projet répond aux objectifs principaux ci-après :

1. Situation actuelle

Cette liaison transversale, orientée approximativement de l'Ouest à
l'Est, relie les trois plus grandes sous-préfectures du haut nord du Bénin à

savoir : Banikoara, Kandi et Ségbana.

Elle fraverse une zone de grande production de cultures de rente,
notamment le coton, dont l'évacuation vers les centres commerciaux ou les
usines de transformation est actuellement difficile à cause de l'état très peu
carrossable de la route.

En saison pluvieuse, l'insuffisance des ouwages et la nature des
sols entre Ségbana et Kandi rendent l'ensemble de la liaison impraticable avec
des conséquences néfastes sur la commercialisation des produits agricoles et des
produits manufacturés de large consommation.

2.Obiectif du proiet
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O 3.Descrip tion technioue du oroiet

L'étude envisagée vise à déterminer la faisabilité technique et économique d'un
aménagement et d'un bitumage conséquent de la route existante en we de

désenclaver les régions traversées et à élaborer les dossiers techniques d'appel
d'offres relatifs à cet aménagement.

o

4 Schéma d financement du ro et

L'Etude de faisabilité du projet d'un coût total de 784.300 $US soit
enüron 483,7 millions de francs CFA financée par :

- la BIB (88%) : 690.000 $US soit 427,8 millions de fiancs CFA ;

contribuer au désenclavement des régions du Nord Bénin et des

pays sans littoral tels que le Burkina-Faso et le Mali ;

Renforcer les liaisons transversales entre les pays de la sous-

région notamment enhe le Nigéria et le Burkina-Faso ;

Promouvoir le développement agricole et pastoral des zones

d'influence du projet, contribuant ainsi à atteindre les objectifs
d'autosuffisance alimentaire poursuivis par les pays de la sous-

région ;

Créer les conditions d'accessibilité aux soins de santé primaires
dans les zones traversées .

Offrir un appui nécessaire à la réussite des projets de

développement initiés dans la zone d'influence du pro.let ;

Réduire les nuisances dues à la poussière dans les agglomérations
traversées.

L'étude sera exécutée en deux phases, à savoir :

lère phase : Etude de faisabilité économique et étude d'impact environnemental.

2è-u uhase : Etude technique et élaboration des dossiers d'appel d'offres.

Les caractéristiques visées pour la nouvelle route seront conformes
au gabarit fixé par les normes de la CEDEAO à savoir : 7 mètres de bande de

roulement et deux accotements de 1,5 mètre chacun de part et d'autre. Des
élargissements ponctuels sont prélus [otamment au niveau des agglomérations.
Un accent sera également mis sur les aspects liés à la sécurité routière.

- le Bénin (12%):94.200 $US soit 58,4 millions de fiancs CFA



Eu égard à tout ce qui précède, nous avons I'honneur, Monsieur le

Président de l'Assemblée Nationale, Mesdames et Messieurs les Députés de

soumettre à l'approbation de votre auguste Assemblée le présent Accord
d'Assistance en lue d'en obtenir l'autorisation de ratification par procédure

d'urgence.

Fait à Cotonou, le 7/ Janvier 2000

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU.-

o Le Ministre d'Etat, char
de l'Action Gou emen

la Coordination
tale, du Plan,

du Développement e la Promotion de l'Emploi,

? d\- h

Bruno AMOUSSOU.-

o

Le Ministre lnances et de
l'Econo

Joseph Sourou ATTIN.-Abdo Y

Àr-
O TCIIANE.-t.,

Ampliations : PR 6 AN 85 CS 2 CC 2 CES 2 IIAAC 2 MECCAG-PDPE 4

MTPT 4 MFE 4 MCRI-SCBE 4 JO 1.-
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Le Ministre des Travaux Publics
et des Transports,

Le Ministre Chargé des Relations
avec les Institutions, la Société
Ciüle et les Béninois de l'Extérieur,

I

_\r
Svlvain Adéknédi ou AKINDES.-



1IJ -

,o

RF,PI JBI-I0I IE Dt,I BENIN

ASSE\4BLEE NA IIONALE,

LOI

portant autorisation de ratification de l'Accord
d'Assistance Technique signé le 03 novernbre 1999
entre la République du Bénin et la Banque Islarnique
de Développement dans le cadre du financernent de
l'étude de faisabilité et d'avant projet détarllé de
la route KEREMOU-SEGBANA.

Article I er Est autorisée la ratrfication, par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement" de l'Accord d'Assistance Technique
signé le 03 novembre 1999 entre la République du Bénin et la Banque Islamique
de Développement dans le cadre du financement de l'étude de faisabilité et
d'avant projet détaillé de la route KEREMOU-SEGBANA

Article 2 : I-a présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat

Fait à Porlo-Novo, le

LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

o

Adrien HOUNGBEDJI.-

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance du ...

La loi dont la tcnour suit .
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REPUBLIQUE DU BENIN

ASSEMBLEE NATIO\ALE

LOI

portant autorisation de ratihcation de I'Accord
d'Assistance Technique signé le 03 novembre 1999

entre la République du Bénin et la Banque Islamique
de Développement dans le cadre du financement de

l'étude de faisabilité et d'avanr proJet détaillé de

1A rOUtC KEREMOU.SEGBANA.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance du .

La loi dont la teneur suit

Fait à Porto-Novo, le

LE PRE.SIDE\T DE L'ASSENIBLEE \ÀTIO\ALE

Article ler : Est autorisée la ratification, par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvemement, de I'Accord d'Assistance Technique
sig'ne le 03 novembre 1999 entre la République du Bénin et la Banque Islamique
de Développement dans le cadre du financement de l'étude de faisabilité et
d'arant projet détaillé de la route KEREMOU-SEGBANA

Article 2 : La présente loi sera exécutée comrne toi de l'Etat.

Adrien HOI-'\GBEDJI.-



LE GOUYERIYEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU BENIN
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LA BANQUE ISLAMIQUE DE
»Évnr,oPPEMENT

POUR LE ITINANCEMENT DE L,ASSISTANCE TECHNIQUB
RELATIVE A L'ETUDE DE FACTIBILITE ET D,AVAN.T

PROJET DETAILLE DE LA ROUTE KEREMOU-SIGBANA
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ACCORD p'AssrsTANcE TECHNTOUE
PRÊT ET §UBYENTION

Accord conclu le I /1420 H
correspondanr au I /1999 G

ENTRE

Le Gouvernenlenl de
-GOTIVERNEMENT"

la République du Bénin dénommé ci.après le

La Banque Islamique de Développement, dénommee ci_après la ,BANeUE,.

CONSIDÉRANT que le CTOUVERNEMENT a demandé à IaBANeUE
de lui fournir une Assistance Technique destinée au financement de r,étude de
factibilité et d'avant prqiet déta ré de ra route Keremou-segbana, dont ra
description figure en Annexe I du présent Accord et dénommee ci-après ,,1,Étude,,.

CONSIDÉRANT que la BANeLIE a accepté de fournir une Assistance
Technique aux clauses et conditions énoncees ci-aprês ;

EN coNSÉeuENcE, res parties au présent Accord sont convenues de ce
qui suit :

Section 1.01 - Conditions générales -
Les panies au présent Accord consentent à l,application de toutes les

dispositions des conditions Générares applicabres aux Accords de prêt et de
Garantie établies par ra Banque re glr 

r /19'16 a'ec ra même force obligatoire et les
mêrnes eîTets conrme si e,es r:taient itabries pour se.,ir cians Ie cadre du présent
Accord.

ET

ARTICLE - I
CONDITIONS GÉNÉRALES . DÉFINII.IONS

)

+



Section 1.02 - Délinitions -

A chaque lois qu'ils sont utilisés dans le présent Accord, à moins que le

contexte ne I'exige autrement, les diftrents termes déflnis dans les conditions

générales gardent leurs significations respectives-

Section 1,03 -

Leterme'.Consultant.'telqu,ulilisédans[eprésentÀccord'inclutaussi

bien un consultant qu,un cabinet de consultants choisi conformément aux

dispositions du présent Accord pour l'exécution de l'étude

Section 1.04 -

Le terme "Date dEntrée en Vigueur" signifie ta date d'entrée en ügueur de

l'Aocord déclarée par la BANQIIE et notifiée au GOLI\ERNEMENT

Section 2.01 -

La BANQLE accorde au GOUIG'RNEMENT une Assistance Technique

consistant en un Prêt ne dépassant pas 204.000Ê DI (deux cent quatre mille dinars

islamiques) ( soit approximativement 28o,ooo/- dollars des Etats unis) et une

subvention ne dépassant pas 300.000/-DI ( trois cent mille dinars islamiques) (soit

approximativement 410.000 dollars des Etats Unis).

ARTICLE - III
RI ITS E TILISATION DU MONTANT

DEL'ASSISTANCE TECHN IOUE

§ection 3.01 -

I-e montant de I'Assistance Technique est reliré conlormément aux

procédures de la B.e.5QUE relalii'es aux décaissement:

Section 3.02 -

Le montant de l'Assistance Technique doit âre utilisé exclusivernent pour

I couvrir le coût de t'etude tel que decrit en Annexe I du prcsent Accord'
v
I

U

ARTICLE .II
LE MONTANT DE L'ASSISTANCE TECHNIOUE
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Section 3.03 - Déhi oour demender le oremier décnissement -

Si, le GOWERNEMENT ne présente pas à la BANQLTE la demande du

premier décaissement dans un délai de lS0jours à compter de la date de l'Entrée en

Vigueur du présenl Accord ou à une date ultérieure convenue entre le

GOUVERNEMENT et la BANQUE, celle-ci peut résilier le présent Accord

moyennant préaüs donné au GOUVERNEMENT.

Section 3.04 - La date limite de clôture des déceissements

La date du3lll2l2002 ou une date ultérieure dont le GOUVERNEMENT

et la BANQTIE conviennent est considérée comme étant la date de clôture de

décaissement du Prêt et ce conformément au Paragraphe (c) de la Section 6.03 des

Conditions Générales.

ARTICLE - IV
REMBOIJRSEMENT DU PRET ET nÈcr,nùmNr

DES EEABGE§ ADMINISTRATTWS

Section 4.01 -

Le GOLJVERNEMENT s'engage à rembourser le montant principal du

Prêt en seize (16) ans, y compris un différé de quatre (4) ans commençant à courir à

compter de la date du présent accord au moyen de vingt quatre (24) semestrialités

égales et consécutives tel que cela se trouve indiqué dans I'Annexe II A du présent

Accord,

§ection 4,02 - Charees administratives

(a) Le GOUVERNEMENT s'engage à verser à la BANQLJE des Charges

Administratives estimées provisoirement à Ia somme de 17 .4211- DI ( Dix sept

mille quatre cent vingt un dinars islamiques) conformément à l'Annexe II B du

présent Accord.

Section 4.03 -

Il est entendu entre les parties au présent Accord que le montant des

charges administratives mentionnés dans la Section 4.02 ci-dessus, n'est qu'une

estimation provisoire baséc sur la durée préalablement prér.ue pour l'exécurion de

l'Etude e1 le décaissement tolal du môntant du Prêr A l'achèvemcnr dc l'Erudc, lcs

charges administratives sont recalculées en tenant compte que dans tous les cas, le

montant de ces charges administratives cslculées sur une base annuelle, ne doit, en

aucune façon, dépasser l'équivalent de 1,5 % par an du montant du prét.

I
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§csgis 4.04 -

Les charges administratives sont dues à compter de la date d'engagement

définie à la Section 9.02 du présent Accord.

ARTICLE - V

EXECUTION DE L'ETUDE

§gsljon 5.01 -

Lâgence d'Exécution de lÉude est le Ministère des Travaux Publics et

des Transports à travers la Direction des Routes et Ouwages d'Art.

Section 5,02 -

Afrn d'assister le GOUVERNEMENT dans I'exécurion de l'Etude, le

GOUVERNEMENT, en consultation avec la BANQLJE, choisit le Consultant et

conclue avec lui un contrat de prestation de services conformément aux procédures

de Ia BANQLIE.

§e§lion 5.03 -

Les termes de réference définis d'un commun accord par écrit entre le

GOIMRNEMENT et la BANQUE sont remis aux Consultants avant le dépôt de

leurs oftes. Les termes de réference peuvent être amendés d'un commun accord par

écrit entre Ie GOTIVERNEMENT e! Ia BANQUE.

Section 5.04 -

Le GOUVERNEMENT s'engage à associer la BANQUE aux négociations

avec le Consultant choisi, dont l'issue est soumise à l'approbation définitive de la

BANQUE.

ARTICLE VI
OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT

Section 6.01 -

Le GOUVERNEMENT s'engage à coopérer avec la BANQUE et le
Consultant afin de permettre que l'Etude soit rapidement et eflicacement réalisée

conformément aux prariqucs financières et administratives adéquates et nrcrlra. a

cette fin, à la disposition du Consultant toutes les informarions existantes relarives

au Projet.

r
4
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§ssllss 6.02 -
. Pour les besoins de l'Etude, le Gouvernement fournit au Consultant sans

frais le personnel, les équipements et autres services et facilités nécessaires pour la
réalisation du Projet tels que définis en détails dans les termes de réference.

§s§lion 6.03 -

Le GOTIVERNEMENT fournit [e personnel homologue qualifié sur une
base à plein temps pour coopérer avec le consultant et l'assister dans la réalisation
de I'Etude.

Section 6.05 -

Le GOIJVERNEMENT est tenu d'exiger du consurtant qu'il fournisse à Ia
BANQUE des copies des documents qu,il aura préparés pour l,Etude, y compris les
rapports et projets de rapports, plans, spécifications, calendrier des travaux et coût
préüsionnel ainsi que d'autres informations selon la quantité et le modèle demandés
par la BANQIIE

Section 6.06 -

Le G0UvERNEMENT s'engage à assurer aux représentants accrédités de
la BANQLTE et du consultant, le libre accès au terrain et à tous les bâtiments
necessaires pour I'exécution de I'Etude.

Section 6.07 -

Le GOLIVERNEMENT s,engage à tenir et à maintenir des comptes et
registres appropriés indiquant l'ut:risation du nronr.arrt de l'Assistance Technique et
l'état d'avancement du projet (y compris le coût y aflérent).

Section 6.0E -

Le GOUIERNEMENT fournit à ta BAIiQL'E des rappons trimestriels
indiquant le progrès réarisé, res probrèrnes renconrrés, res mesures prises et tous

I autres renseignemenrs que la BANeUE peut demander périodiquemcnt.v

Section 6.04 -

Le GOLIVERNEMENT s,engage â dégager des allocations budgétaires
permettant de couwir le coût de l'Etude en monnaie locale et à financer tout
dépassement pouvsnt se produire au cours de la réalisation de I'Etude.



§ss,üss 6.0e -

Le GOUÏERNEMENT s'engage à soumettre à Ia BANeUE dans les

(90) quatrc vingt dis jours qui suivent le rapport final du Consultant, un rapport

évaluant les résultats de I'Assistance Technique fournie par la BANeUE
conforrnément au présent Accord et le degré d'accomplissement de l,objectifde
l'Etude.

§eg!!s! 6.10 -

Le Gouvemement s'engage à informer rapidement la BANeUE de toute
situation qui entrave ou risque d'entraver la réalisation des objectifs de I'Etude, le
maintien du service de I'Etude ou l'exécution de ses obligations aux termes du
présent Accord.

Section 6.11 -

a) Tous les droits, taxes et charges affectant directement le Consultant
dans le cadre de I'Etude et prélevés sur le consultant en application des lois du
Bénin sont imputés au coût local de I'Etude financé par le GOUVERNEMENT.

b) Le GOUVERNEMENT doit informer le Consultant, avant le dépôt des
offres, de tous droits et taxes qu'i[ aurait à supporter au cours de l,exécution de
l'Etude,,conformément à la réglementation en vigueur au Bénin,

Section 6,12 -

Le GOUIERNEMENT s,engage :

(a) à exonérer de tous droits, taxes et auües charges tout équipement,
matériel ou fourniture introduit en territoire Béninois aux fins d,exécution de
I'Etude et qui, après y avoir été introduit, sera par la suite retiré de ce territoire,

(b) à faciliter un dédouanement rapide de tout équipement, matérier et
fourniture nécessaires à t'Etude ainsi que des effets personnels du consultant et de
son personnel,

(c) à faciliter au consurtant et à son personnel I'obtention des visas d,entrée
et de sortie nécessaires, des permis de séjour, des autorisations de change et des
docunrents de voyage nécessaires pour leur séjour au Bénin.

(d) à établir tous les permis et aurorisation nécessaires à r'exécution de
l'Etude

I
-v
I
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PAYEMENTS

Section 7.01 -

Tous les payements ci-après y compris les remboursements du Prêt sont

considérés comnre dûment effectués lorsque les fonds constituant de tels payements

sont crédités à un compte indiqué à cette frn par la BANQUE et notifié au

Gouvememenl.

Section 7.02 -

Sans prejudice des dispositions de la Section 7.01 ci-dessus tous les

payements ci-après, dus par IEMPRLINTEUR, sont considérés comme dûment

effectués :

a) Si le payement est effectué en $ EU lorsque I'une des banques suivantes

confirme à la BANQTIE la réception d'un tel payement dans le compte suivant de la

Banque Islamique de Développement :

l- Compte No 00159111

Saudi International Bank

99 Bishopsgate, LondonEC 2 M 3TB

2 - Compte No B 10507

Arab Banking Corporation

P.O. Box : 5698, Manama, Bahrain

Télex No 9385,94111213 - 9442 ABCBAH BN

b) Si le payement est à effectuer en Francs français lorsque [a Banque

suivante confirme à Ia BANQUE la réception dudit paiement dans le compte suivant

de la Banque Islamique de Développement :

Compte N" 96965, 00,l.00

Union de Banques Arabes et Françaises (UBAF)

190, Avenue Charles de Gaulle

92523 Neuilli Cédex. France

Télex N" 6l0314 UBAFRA

?



c) Si le payement est effectué en Livres Sterling, lorsque la Banque

suivante confirnre à la BANQUE la réception du dit payement dans le compte

suivanl de la Banque Islamique de Développement :

Compte No 708372

Gulf Intemational Bank

2 - 6 Canon Street, London EC AM 6)(P

Télex N'8813326 - 8812889.

ARTICLE . VIII
RAPPORTS

Section t.0l -

Le GOUVERNEMENT et la BANeUE doivent, de temps à aurre à la
demande de l'une des parties, échanger des points de we sur I'Assistance Technique
et se consuher sur tout rapport préparé par le consultant et l,exécution de toute
recommandation faite à ce sujet.

Section 8.02 -

La BANQUE peut utiliser tout rappon préparé par le Consultant à toute
autre fin considérée par la BANeIJE comme convenable mais ces rapports ne
doivent pas être rendus publics sauf après accord conclu entre le
GOUVERNEMENT et la BANeUE

Section 8.03 -

La fourniture de l,Assistance par la BAlieUE aux termes du présent
Accord n'engage pas la BANeLIE à accorder une autre Assistance Technique ou
financière au Gouvernement en ce qui concerne la réalisation de toute
recommandation formulée par le Consultant.

ARTICLE - LX

DATE D'ENT REE EN \/IGT:EUR

Le présent Accord n'entre en vieueur que :

(a11- Lorsquc la IIANeUE reçoir ta preule sarislaisarric que la
conclusion et I'exécurion du présent Accord au non:: du GOL,\.EII\EMEn-T ont
été dûment autorisées ou ratifiées par loules res autorités gou,crnementales

Ii
lcomPâentes



2 - Lorsque le GOUVERNEMENT fournit à la BANQUE une

consultation juridique éntise par une aulorité juridique otÏcielle acceptée par la

BANQUE et altestant que l'Accord d'Assistance Technique a été autorisé et dûment

signé au nom du COU\aERNEMENT La Consultarion Juridique doit indiquer que

l'Accord constitue une obligation liant le GOUVERNEMENT conformément à ses

termes.

(b) Lorsque le Ministère des Finances ou toute autorité gouvernementale

dûment autorisée par le GOUVERNEMENT adresse à la Banque Centrale ou à

l'Institution qui en tient lieu et place une lettre donnant des instructions à la Banque

Centrale ou à l'Institution qui en tient lieu et place que les paiements du montant du

Prêt ainsi que les charges administratives dans le cadre du présent Accord devront

être effectués par la Banque Centrale à l'échéance. Une copie de cette lettre

d'autorisation de même qu'un accusé de réception de [a Banque Centrale ou de

l'Institution qui en tient lieu et place, indiquant que la lettre d'autorisation a été

reçue et que les instructions y figurant seront respectées, doivent être adressées à la

BANQLIE par le GOTIVERNEMENT.

A défaut de mise en vigueur à la date du 30/06/2000 le présent Accord
prend fin ainsi que toutes les obligations des parties signataires. Toutefois, la

BANQUE peut, après examen favorable des raisons du retard d'entrée en vigueur,

proroger la date sus-indiquée er la notifier au GOUVERNEIT,IENT.

Section 11,01 -

Le GOUVERNEMENT désigne le \tinisli-e chargé cJu plan â l,cfler de

traiter avec Ie consultanr et Ia BANQl.iE, tôut en élant,cirecrcmcnt responsablc <iu

respect des obligations qui inconrbenr au GOUVER\E\4E\ T cn verru clu présenr

Accord.

r

Section 9.02 -

La date d'engagement est la date de signature du présent Accord.

ARTICLE -X
EXTINCTION DE L'ACCORD POUR DÉFAUT

DE MISE EN VIGUEUR,

ARTICLE - XI
COORDINATION



g:glgl2.0l -

Toute notilication par écrit de l,une des parties à l,autre est considérée

comme ayant été dûment effectuée si elle a été remise en ntains propres ou

transmise par lettre, fax ou télex à l'une des adresses suivantes :

Pour le Gouvernement de la République du Bénin :

Ministère du Plan, de la Restructuration Economique

Et de la Promotion de I'EmPloi

Fax: 301 660

Telex: 5118 MIPLAN

Pour la Banque Islamique de Développement

B.P. 5925 - DJEDDAH 21432

Royaume d'Arabie Saoudite

Adresses télégraphiques BANKISLAMI . DJEDDAE

Télex : No 401137 ISDB SJ

Fax : No 6366871

En foi de quoi la BANQUE et le GOUVERNEMENT, agissant par

l'entremise de leurs représentants respectifs dûment autorisés, ont signé le présent

; Accord à la date indiquée en préambule.
tl-l-

ou

l0

aR'IIçLE- xll
NOTIFICATION



T'R LE DE LA REPUBLIQUE DU BENIN

M, BRUNO AMOUSSOU

MINISTRE D CIIARGË DE LA COORDINAI'IOA'

DE L'ACTION DU PIÀA\ DLI

ET DE IA PROMOTION DE L'EMPLOI

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT

Dr. AI.I
DE LA BID



ANNEXE - I
DES,CRIPTION DE L'ETUDE

La présente Etude est exécutée en deux phases :

Phase I : Etude de faisabilité

Phase 2 : Avant projet détaillé

Les études comportent

Phase I : Etude de faisabilité

- Evaluation de la zone d'influence de la route

- Etude du trafic origine destinarion

- Evaluation du trafic pendant la durée de vie du projet

- Etude d'avant projet sommaire

- Etude géotechnique et de drainages

- Avant projet sommaire des ouvrages d'arts
- Estimation du coût du projet

- Evaluationéconomique

- Préparation du rappon final

E et tr nd

I

Sur la base des résultats de la première phase, cette phase comprend
- Etude géométrique

- Etude d'exécution des ouvrages d,art
- Etude détaillée de géotechnique

- Etude détaillée de drainage
- Estimation du coût du projet

- Préparation des dossiers d'appel d'offres

l



DÀte de PrYement Montaut cn D.I

I ti .5 00

2 3l/t2t2003 8. -i 00

3 30/06t2001 E.,i (.10

4 3t/t?t2004 8. -i 00

5 i0/06/200_i 8.500

6 3t 
^2t2005

8. i00

7 30t06t2006 8.5 00

8 31il2t2006

9 30/0612007 8.5 00

t0 3 U 12/2007 8 500

8.500

L2 3t/12t2008 8.500

t3 30/06/2009 8.500

t4 3t/12t2009 8.500

l5

l6 3Ut2t20t0 8 500

t7 30/061?011 tt 500

l8 3l/12./201t 8 500

t9 30t06/20t2 8.500

20 8 500

2t 30/0612013 8 500

22 31il2/2013 L500

23 ti.5 00

24 3t/tztzlt4 8.50C1

TOTAL 20{.00û

I

ANNEXE. II .\
REI\I BOI}RSE§I ENT DTI I\{ONTA NT PRINCIPÂ I, I)TI PRE'I'

30t06/2003

8.500

ll 30t06/2008

30/06/2010 8 500

3l/t2/2.0t2

30/06t2014

li



a

ANNEXE .II B

No

?

Montaut en D.I.iementDate de
2323llt?l1999

30/06/20002
237

3U1212000J
|.747

30/0612001q

311t2120015
t'14230106120026

311t2120027
9'7530106120038
97531112120039
9751010612004l0
9753111212004l1
97530106/2005t2
915l3
975301061200614
9753r11212006l5
97530106/2007l6
982

17.421TOTAL

l-l

PAIEI\TENT DES CHARGES ADM INIS'tRATIVES

I
232

3r11212005

3v12120071'7



Les retraits des fonds du prêt se font sur Ia base des denrandes de dècaissements
accompagnées des piêces justifi catives.

La Banque finance 880/o du coût de I'Etude

ÿï
Le reliquat (12%) est pris en charge par Ie Gouvernemeut

l:

ANNEXE - III
Rctrâits des fonds du prôt


